
 
 

Cher(e)s Collègue(s) grâce à vos votes au 1er tour, notre liste Force 
Ouvrière est représentative dans l’entreprise ! 
 

NOUS VOUS EN REMERCIONS 
 

Grâce à vous, nous pourrons remplir nos missions de délégués 
syndicaux et négocier seuls les accords d’entreprise. 
 

Pour autant, nous maintenons notre liste pour le 2ème tour car il est important 
que nous soyons présents au sein du CSE ! 
 
Si 09 sièges sont à pourvoir dans le collège « ouvriers-employés » il est plus que 
nécessaire que vos délégués FORCE OUVRIERE y soient pour vous y représenter ! 
 
Nécessaire pour qu’enfin ce CSE agisse concrètement en proposant notamment des 
œuvres sociales et culturelles à la hauteur de ce que les salariés de l’entreprise sont en 
droit d’attendre ! 
 

Certes, nous n’y seront pas majoritaire, mais nous y ferons entendre vos aspirations ! 
 

Vos délégués syndicaux Force Ouvrière agiront encore et toujours pour faire avancer le 
dialogue social dans l’entreprise et pour que les salariés soient enfin récompensés de tous 
les efforts qu’ils font ! 
 

 

Défendre vos droits, porter vos justes revendications, améliorer vos conditions de travail et 
vos rémunérations : C’est la mission qui incombe à vos représentants syndicaux FO. 
 

Vous représentez, vous défendre individuellement ou collectivement, vous accompagner, 
vous conseiller, c’est tout le sens de notre action quotidienne. 
 

Il ne tient qu’à vous de nous le permettre !  
 

Pour cela, au 2ème tour : 
 

 
 

Force Ouvrière, le syndicat libre et indépendant. 
  

 

Mercure Formation - Stych auto-école 
 

Elections au Comité Social et Economique 
 

Du 2ème tour du 18 au 20 décembre 2023 
 

Par vote électronique 
 



Notre motivation 
Notre entreprise grandit pour représenter un nombre 
de salariés sans cesse croissant. Plus que jamais, le 
dialogue social revêt une importance cruciale. 
 

Ce dialogue social, c’est aux syndicats de l’engager, 
de le mener professionnellement et avec 
discernement, de le développer, avec comme ambition 
de penser aux intérêts des salariés dans le cadre du 
développement de l’entreprise. 
 

Car oui, les salariés que nous sommes sont une 
richesse fondamentale pour l’entreprise. 
 

Et c’est parce que nous voulons contribuer à la vie 
sociale et au développement du dialogue social dans 

l’entreprise que nous nous présentons devant vous. 
 

La gestion des œuvres sociales 
Le CSE est doté d’un budget pour la gestion des 
œuvres sociales et culturelles qui devrait profiter à 
l’ensemble des salariés. Or, jusqu’à ce jour celles-ci 
sont inexistantes et se limitent à la remise aux salariés 
d’un petit chèque (100 €) en fin d’année. 
Les œuvres sociales et culturelles sont une nécessité 
pour l’ensemble des salariés, nous veillerons à ce 
qu’elles se développent au sein de l’entreprise. 
 

Notre volonté d’assistance aux salariés 
De nombreux salariés ont besoin de renseignements, 
de conseils, de soutiens. C’est aussi cela le rôle d’une 
organisation syndicale. 
 

Notre détermination : Défendre efficacement les 
salariés, les conditions de travail, les 
rémunérations. 
Il y a beaucoup à faire dans l’entreprise. Les 
conditions de travail doivent être encore améliorées. 
Les salaires et primes doivent progresser car les 
salariés doivent profiter des fruits du développement 
de l’entreprise ! 
 

Encore faut-il le revendiquer, l’argumenter et le 
défendre par la discussion, le dialogue et la 
négociation, seule voie de progrès social. 
C’est tout le travail de votre délégué syndical FO. 

 
Nous prenons 5 engagements concrets au profit 
des salariés : 
 

1. Défendre tous les salariés. 
 

2. Obtenir une amélioration des conditions de 
travail pour tous. 
 

3. Promouvoir le dialogue social pour faire 
avancer les conditions de travail et les salaires. 
 

4. Vous accompagnez dans les moments où vous 
avez besoin du syndicat. 
 

5. Ne jamais laisser lettre morte une sollicitation 
ou demande d’aide émanent de votre part.  

 
 

 

Témoignages de remerciements 
 

- De Melle C…. 
« Un grand merci à toi Jamel pour m’avoir apporté tes bons conseils et 
ton soutien dans une période si difficile pour moi sur le plan 
professionnel… » 
 

- De Mme F… 
« On a vraiment besoin d’un délégué syndical comme toi. Merci de 
m’avoir défendue. » 
 

- De M. J… 
«  Merci pour ce que vous avez obtenu pour nous les enseignants. 
Continuez… ! » 
 

- De Mme G… 
«  Merci de m’avoir assisté et défendu à l’entretien. Votez FO on en a 
besoin ! » 
 

- De M. S… 
«  Merci pour votre implication à nous défendre auprès de la direction qui 
nous oublie… FO, c’est TOP ! » 
 
 

 
 

 
 

 

 

Cher(e)s Collègues 
 

L’enjeu au 2ème tour est important ! 
 

Votez FO, c’est voter pour la défense de vos droits. 
 
 

Jamel BOUZOUINA 
 

Délégué FO Stych 
 

Tél : 06.11.12.88.83. 
 

j.bouzouina.fostych@gmail.com 
 

Site Internet FO ECSR – Rubrique  FO Stych Auto-école. 


